
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2024/114A 
(Remplace et annule la délibération n°2024/114) 

  
 

 L’an deux mille vingt-quatre et le 24 septembre 2024 à 19 heures 30, le Conseil Municipal de 
LANNEMEZAN, légalement convoqué le 18 septembre 2024, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
  Présents : Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, Françoise PIQUE, 
Jean-Marie DA BENTA, Jean-Claude SUBIAS, Jean-Pierre CABOS, Patrice ABADIE, Pascal AUDIC, Frédéric 
SIBOUT, Marie-France RUFFAT, Jacqueline ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Rony BARTHE, Philippe 
RAISON, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA, Laurent LAGES et Stéphanie NOGUES.  
 
 
 Procurations : Cindy SIBE à Bernard PLANO, Jean-Marc BABOU à Carine VIDAL, Sandrine DURAN à 
Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON à Pascal AUDIC, Ingrid ROUZAUD à Jean-Marie DA BENTA et 
Florence CLARENS à Gisèle ROUILLON.  
 
 Absente : Isabelle ORTE 
 
            Secrétaire de séance : Pierre DUMAINE 
 
OBJET : Finances-Garantie d’emprunt à l’Office Public de l’Habitat des Hautes Pyrénées 
 

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article 2305 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt n° 160381 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DES HAUTES-

PYRENEES ci-après l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;   

 

Après avis favorable de la commission finances, il est proposé au Conseil Municipal : 

Article 1 :  

D’accorder sa garantie à hauteur de 4,70 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant de 

4 480 361,56 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 160381 constitué de 1 

ligne(s) du prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 210 576,99 euros 

augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la 

collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en 

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 

règlement.  

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 22 
 - procurations : 6 
- ayant pris part au vote : 28 
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Article 3 :  

De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin des ressources suffisantes pour 

couvrir les charges du prêt.  

 
 
 LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- Le Maire entendu, après en avoir délibéré et à l’unanimité, 
 
 DECIDE  
 

- D’accorder sa garantie à hauteur de 4,70 % pour le remboursement d’un prêt, 

- De s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du prêt.  

 
 
 
  Le secrétaire,       Pour copie conforme, 
                     Le Maire, 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiché le 1er octobre 2024      
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